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La fin de l'ENA et la réf orme 
de la haute fonction_publique 

MARCEL POCHARD 

À ['ultime fin de son précédent manda� le président de la République a' engagé une pro: 
fonde réf01me de la haute fonction. publique. Qualifiée aujourd'hui de «réfo,me de l'en
cadrement supérieur de l'État», elle a entrafné de la pa1t d'une grande maj01ité des hauts 
fonctionnaires une réaction d'incompréhension, de rejet, voire d'alarmisme, comme si elle 
ouvrait à tous les dangers. En témoignent /es te,mes employés : déprofessionnalisation de la 
haute fonction publique, esprit de, système poussé jusqu 'à l' absurde, fo,midable affaiblisse
ment des grandes fonctions de l'Etat, retour à une cooptation d'un autre age, perte inéluc
table d'attractivité, hauts fonctionnaires sacrifiés à l'opinion ... Cette levée de boucliers n'a 
toutefois trouvé que peu d'échos hors des sphères de la haute fonction publique, si ce n'est 
ceux, habituels, dictés par les clivages politiques. Dans !es cercles [es plus éclairés des mé
dias et de l'opinion publique, on s'est montré plus circonspect. Dans l'ensemble a prévalu 
le doute, lié en large partie à la difficulté de percevoir exactement ce qu'était cette réforme. 
n n 'a néanmoins pas manqué de voix, il est vrai traditionnellement peu amènes à l'égard 
de ce quifleure P,eu ou prou l'énarchie, pour sal.uer son in.téret et y voir «une étape vers un 
renouveau de l'Etat» (éditorial du Mond� 10 av,il 2021). 

Les développements qui suivent ont pour objet d'essayer d'aider à y voir plus clair, en répon
dant à cinq grandes questions. Quel est le contenu de la réforme ? Quelle en est la motivation? 
Pourquoi les ala,mes exacerbées qu 'elle a suscitées? Quels sont /es enjeux de gestion résultant 
du basculement du système de corps à l 'ancienne à celui d 'emplois fonctionnels? Quelles 
pierres d'achoppement à la réussite de la réfo1me ? 

Quels changements? 

Q
UELS changemènts la réforme apporte
t-elle au régime existant de haute fonc
tion publique? 

Sur le papier, la réfonne est simple. Elle 
;:nporte deux principales mesures : d'une part,

SUppression de l'ENA et son remplacement 
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MP. 

par un sosie partiel, l'Institut national de service 
public (INSP), et, d'autre part, la suppr�ssion 
des corps de l'encadrement supérieur de l'Etat et 
leur remplacement par un système dit «de fonc
tionnalisation» ou «d'emplois fonctionnels». La 
difficulté tient à ce que la portée réelle de ces 
mesures ne s'appréhende pas aisément. On verra 
qu'elle peut etre source de méprises. 
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Ce qui est sur est que ces mesures affectent 
profondément le régime actuel de haute fonction 
publique tel qu'issu de l'ordonnance fondatrice 
du 9 octobre 1945, qui a notamment créé l'ENA 
et le corps des administrateurs civils (dont l'or
doonance entendait faire un corps pivot pour 
les bauts fonctionnaires, tout en laissant subsis
ter les « grands corps» ), et qui est à l'origine du 
modèle français de haute fonction publique. Un 
modèle fait, rappelons-te, de quatre piliers : 

- un recrutement unique et une formation
commune de tous tes futurs hauts fooctionnaires 
de l'État quels que soient le corps ou la carrière 
auxquels ils se prédisposent, mesure vouJue 
alors pour mettre fin aux recrutements propres à 
chacun des graods corps et à la cooptation dont il 
leur 11ait fait grief. C'était là la première rnissioo 
con.fiée à l'ENA; 

- un accès direct des lauréats de J'ENA, au
sortir de l'école, «aux emplois de début des diffé
reots corps de hauts fonctionnaires», charge 
à l'ENA, doni c'était la seconde mission, de 
«pourvoir auxdits emplois», sans interféreoce 
possible des corps d'affectation. Elle assumait 
cette charge au travers d'un classement de 
sortie établi sur la base des notes obtenues par 
les élèves tout au long de leur scolarité<I). CENA 
était ainsi érigée en garante des objectifs, que 
se proposait l'ordonnance, de démocratisation, 
de rajeunissemeot, de professionnalisation et de 
renforcement de la cohésion de l'État; 

- une priorité d'accès aux emplois d'encadre
ment supérieur des administrations centrales 
(directeurs adjoints, chefs de service et sous-di
recteurs) aux administrateurs civils- disposition 
introduite par un décret de 1955, mais d'effet 
structurel majeur, pour valoriser le corps des 
administrateurs civils; 

- un pilotage ioterministériel confié à Mati
goon, avec comme support la Direction générale 
de l'administration et de la fonction publique. 

La mesure qui a suscité le plus de réactions 
n'est pas la suppression de l'ENA, qui a pour
tant connu le plus grand écbo médiatique. EUe 
a certes été mal vécue par les hauts fooction
oaires, mais sa disparition s'est trouvée plus 
aisément admise, en partie certainement parce 
que perçue comme inéluctable, compte tenu de 
la stigrnatisation doot elle faisait l'objet, et plus 

{I) Ccd:isscmcnt n'a jrunnis oblcnu bonne presse. Il n'n cu long1cmps 
pour scide venu que d'e1rc � comme la lllOÌnS boMc soluuon. 
à l'cxclwion de toutcs Ics autrcs. Cc qui es1 1cnté ru:1ucllemen1 pour 
y mctlre 6n, non sans difficult&, mais non sans chanoes, montrc que 
c'ttai1 surtout rau1ed'oser d•autrcs solulÌOIIS. 

sOrement parce que plus symbolique que rée!Je, 
du fait de son remplacement par un sosie partiel, 
l'lNSP. Celui-ci garde en effet la mission princi
pale de l'ENA de recrutement et de fonnation 
des futurs hauts fonctioonaires, et il le fait dans 
un cadre géoéral peu changé, meme si sa voca
tion de fonnation est élargie avec la création 
d'un tronc commun à quatorze écoles de service 
public. Et, s'il n'a plus la responsabilité ex:clusive 
de pourvoir lui-meme, par le classement, aux 
emplois accessibles à sa sortie, l'essentiel repo
sant dorénavant sur un mécanisme d'«appa
riemeot» entre emplois et élèves réalisé sous 
l'égide d'une «commission de suivi» (décret 
du 25 janvier 2023), il reste la cbeville ouvrière 
administrative de ce dispositif. Au demeurant, si 
ce demier disparait, c'est tout autaot eo raison 
de son obsolescence que de la réformet2J. 

C'est la seconde mesure, la suppres.5ion des 
corps d'encadrement supérieur de l'État et leur 
remplacement par un dispositif dit «de fonction
nalisation» ou <<d'emplois fonctionnels», qui 
a souJevé !es réactions les plus oégatives, et se 
trouve à l'origine de l'alannisme sus-rappelé. Elle 
est sans conteste autrement importante. C'est, 
plus qu'un bouJeversement, un séisme dans le 
système de gestion de la baute fooction publique. 

Disparaisseot en effet tous !es corps qui struc
turent depuis des décennies l'organisation de 
cette gestioç et coostituent l'annature (et la 
force) de l'Etat : corps préfectoral (du moins 
les corps des sous-préfets et des préfets), corps 
diplomatique (du moins les corps des conseillers 
des affaires étrangères et des mirtlstres plénipo
tentiaires), corps d'inspection générale inter
rninistérieUe (des finances, des affaires sociales, 
de l'administratioo), corps du controle général 
économique et financier, corps ministériels 
d'inspection géoérale. Ne subsiste, hors corps de 
nature juridictionnelle, qui justifìent de ce fail 
un traitement à part, et sont donc sauvés par le 
p�cipe d'indépendance de la justice (Cooseil 
d'Etat et Cour des comptes notamment), q'}'un 
corps de base, celui des administrateurs de l'Etat, 

{2) Regreuons au passage que l'INSP n'offle pe de pcrspectiv.:s 
nou,,:Jles de diversif!Clltion des recru1emenl$, cn dépil de l'OU\'CtlWC 

d'une YOic nouv,:Jlc destin&: à d� candid:lts de la lilihe «talents• en 
upplication de l'ordonnanc:e du 3 mars 2021, cnfermt qu'il es1 dans une 
conceplion des rccrulcmcnts et des fh1I qui inlerdit lii <ln'cmlication 
souhai1.!e. li est vain do penser, 1YeC un CXlll00UIS cxtcme ouven l 
qua111ntc ou cinquantc laurialS, poUYOir a<X\tculir toure la dr,'Cl$Ìlt 
univcni1aire et sociologique française, ou aboutlr au IDinge su�e 
du rapport l3assères de 2021 d'«une représenUIIÌOn de IOUS lesvisages 
de la mncc». C'est 1oujours une 1mluoite«supeitli1c• qul peu1 eire 
gltctionnéc, cl on pcut pcnser qu'un changemen1 dc nom n'y fera rien. 
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dans lequel seront nommés, sans exception, tous 
les lauréats de l'INSP. 

Quant au remplacement de ces corps par 
u11 régime d'emplois fonctionnels, c'est pour 
la haute fonction publique un véritable chan
gement de logiciel. Il fajt ba culer l'organisa
tion de la gestion de la haute fonction publique 
d'une logique de corps, celle de toute la fonction 
publique, et qui est inbérente à notre concep
tion d'une fonction publique de carrière, à une 
logique d'emploi. Ce changement de logiciel est 
d'autant plus difficile à assimiler que peu préparé 
et mené .à la hu arde. On rappellera que, dans 
la logique de corps, c'est l'apparteaance à tel 
ou tel corps qui conditionne l'accès à un emploi 
donné (par exemple de diplomate), et ce sont 
les règles définies dans !es statuts du corps qui 
déterrninent la can-ière que le haut fonctionnaire 
peut dérouler (d'où J'expression de «gestion 
administrative» pour la caracté:riser), et partant 
le régime de rémunération qui en découle. Et, 
une fois nommé dans le corps, il y a un droit à y 
re ter du.rant toute sa vie professionnelle. Dans 
la logique de l'emploi, Les rapports sont inver
sés. C'est sur la base des caractéristiques et des 
besoins liés à l'emploi et à la fonction à exercer 
(d'où l'appellation d'«emplois fonctionnels» 
pour le emplois en cause), et de l'adéquatioa 
entte profils de J'emploi et du postulant qu'il est 
poUIVU à l'emploi, abstraction faite, en principe, 
du corps et du grade de ce postulant et c'est de 
l'emploi occapé que dépend le niveau global de 
rémunération. La carrière professionnelle se fait 
par l'occupation successive d'emplois fonction
nels, sans garantie formelle de pérennisation, 
sous l'égide des gestionnaires. «Système» d em
ploi ne signifie toutefois pas « myriade >> d'emplois 
soumis à l'encan; Pour cbaque grande fonction à 
assumer dans l'Etat ( diplomatie, admjujstration 
préfectorale, inspection générale), un «statut 
d'emploi» détermine les emplois fonctionnels à 
pourvoir (par exemple de conseiller des affaires 
étrangères, de ministre plénipotentiaire, de 
s.ous-préfet ou de préfet, d inspectew· général ... ),
classe ces emplois par niveau de respon abilité et
�e Jes profils pour y accéder ainsi que !es condi
hons de leur occupatioo. Les statuts d'emploi se
substituent en quelque sorte aux tatuts de corps
comme ossature de la baute fonction publique. II
ne s'agii. pas, pour ce qu.i est de la notion, d'une
novation, car elle existe depuis 1955 avec l'ins
titution par le gouvemement Edgar Faure du
-Statut d'emploi des sous-directeurs et chefs de
service d'admìnistration centrale. La nouveauté,

c'est la géoéralisation du système à toute la haute 
fonction publique. 

Autre élément à prendre en compte pour 
mesurer l'importance de la réforme : l'ouverture 
concomitante des emplois en cause à des agents 
contractuels, en application d'une disposition qui 
loi est antérieure, issue de la loi du 6 aoCìt 2019 
dite de transfonnation de la fonction publique 
qui rend accessibles à des contractuels tou les 
erp.plois de di.rection de la fonction publique de 
l'Etat-ootion entendue trèslargement pui qu'elle 
englobe plusieurs milliers d'emplois, dont tous 
!es emplois fonctionneJs. Les membres des corps
supprimés ne peuvent qu y voir une meoace sur
leurpré carré antérieur.

À noter enfin que, nonobstant ce qui a été 
dit, Je nouveau logiciel de gestion de la baute 
fonction publique ne tourne pas totalement le 
dos à la notioo de corps puisque, camme nous 
l'avons déjà ioruqué, sub istera le corps de base 
des admirustrateurs de l'État au sein duquel 
seront nommés les hauts fonctionnaires à la 
sortie de l'INSP. Ils dérouleront dès lors une 
carrière administrative à l aacienne, d'ailleurs 
exceptionnellement généreuse, au sein de ce 
corps. C'est par vaie de détachement de celui-ci 
qu'ils occuperont les empJojs fonctionnels, et ils 
pourront toujours revenir au sein du corps entre 
deux emplois. Ce n'est donc pas la précarité 
installée. Loin de là. 

Quelles sont les raisons 
de la réforme? 

La réforme étant devenue effective, il pour
rait paraitre vain de revenir sur sa motivation. Il 
nous parrut toutefois indispensable de le faire. 
Il n'est pas saas ìncidence sur l'appréciation qui 
peut etre portée sur la réforme de savoir la part 
de néces ité qui pouvait I imposer, et la part de 
subjectivité, d'arbitrafre ou de hasard qui a pu 
jouer. En l'espèce, il se rut volontiers, notam
ment du fait que la réforme a été largement 
imposée d'en J1aut sous la seule ructée du chef 
de l'État, de surcroit en fin de maJ1dat, qu elle 
ne serait au fond que le fruit d une obsession 
gratuite de sa part, inspirée par le souci de 
pi:ouver, en agitant le caJp des grands corps de 
l'Etat, un réformisme par ailleurs à la peine. Il 
y a certainement do vrai dans ces assertions, et 
on ne peut que s'offusquer de l'opacité et du 
manque d'écoute dans lesquels une réforme 
de cette envergure a été conçue, malgré les 
réserves de plusieurs ministres directement 
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concernés. Mai se contenter de ces explicatioas 
serait, seloo nous, oublier que pareille réforme 
vient de loin. Il y a longtemps que les corps de la 
haute fonction publique sont mis en cau e, ous 
tous !es prétextes ou i:nsinuations : leur poid 
dans l'État (hier il incamaient la technostruc
ture aujourd'hui un État profond, «confis
quant le pouvoir à bas bruit»); le statut de leurs 
membres - mélange, pour reprendre !es tennes 
memes d'Emmanuel Macron, de «détermi
nisme», au sens de «destin scellé à 25 ans», et 
de «corporatisme», au ens de «refuges d'ex
cellence» qui en feraient chez beaucoup de nos 
compatriotes «des inamovibles,) et une aristo
cratie d'État; l'élitisme, l'endogamie, l'entre
soi, la coupure avec le peuple gu'ils consacre
raient. Luc Rouban, directeur de recherche au 
CNRS, connaisseur et pourfendeur des grands 
corps, ajouterait le vice constitué par (< le modèle 
du pantouflage de haut niveau à la française» 
qui mettrait ce grands corps <(au creur de 
la pyramide sociaJe(J)», qui détient tous les 
leviers de commande. Inutile d'en rajouter sur 
un procès bien connu, indéfìnimeot réitéré, 
devenu lancinant et face auquel les gouvemants 
ne pouvaient indéfiniment se borner à faire le 
dos rand. De qu9i expliquer, voire comprendre 
que le chef de I Etat eo soit venu à la conviction 
que le temps était venu d'en finir avec les tergi
versations, et qu'il se oit résolu à trancber en 
quelque sorte le nreud gordien en supprimant 
les corps en cau e. Le fait que cette mesure 
ait été annoncée à la fin du mouvement des 
«Gilet jaunes>) n'est pas neutre. Avec l'impact 
mécliatique que l'on sait, mais également cette 
conséquence que, la suppression des corps étant 
présentée com.me la mesure phare et la justifi
cation de la réforme, !'alternative mise en place 
passe au second pian. D'où l'impression chez 
beaucoup de bauts fonctionnaires que l'objectif, 
c'est «la casse». 

La suppression des corps : 
catastrophe annoncée ou méprise ? 

Il est frappant de constater en contiouité de 
ce qui vient d'ètre clit, qu'une Jarge part des réac
tions des membres des corps !es plus concer
nés, eo particulier du corps préfectoral et du 
corp diplomatique, à l'égard de la réforme 
se concentrent sur cette seule suppression des 

(3) Cité in Benoi1 Floc'h, «Aprè l'E.NA, Emmanuel Macron 
s'attaque aux grends corps», Le Mo11d•, 22 nvril 2021. 
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corps et ne vont pas au-delà. Corume si celle-ci 
constituait intrin èquement un mal irrémécliable 
et qu'il était impossible d'en franchir l'obstacle, 
pour regarder plus avanL La tonalité de bien 
des critiques, plus affective que rationnelle et 
plus affirmative que démonstrative, reoforce 
cette impre ion. :CiJJustre de façon éclatante 
I assimilation de la disparition du corps à celle 
de la fonction dont il a la charge, toute autre 
forme d'exercice de celle-ci étant de l'ordre 
de l'inconcevable. Voir en ce sens le propos 
d'un ancien ambassadeur, habitueUement plus 
inspiré, qui, en titre d'une tribune libre de la
revue des anciens élèves de l'ENA, fait de la 
disparition du corps diplomatique une <<mise 
en extinction de la diplomatie française<4>>>. 
De son c6té d'ailleurs le syndicat CFDT-MAE, 
majoritaire au ein du personnel diploroatique 
parie sur ce point de «disparition programmée 
du ministère des Affaires étrangèrès<5J». On ne 
peuL mieux exprimer une véritable myopie sur 
le changement entrepri 

On pourrait etre tenté de ne voir là qu'un 
nouvel avatar de ces nostalgies à la française, 
«de la douceur des lampes à huile, de la splen
deur de la marine à voile et du channe désuet du 
temps des équipages», su.e lesquelles ironisait Je 
général de Gaulle lor de sa conféreoce de presse 
du 14 juin 1960. Précisoos qu'il ajoutait: «Mais 
quai? li n'est rien qui vaille en dehors des réaJi
tés. » Il y a du vrai dans pareille interprétation 
(il est frappant de constater combien ce sont les 
anciens diplomates et les anciens préfets qui se 
sont le plus émus d'une éventuelle perte d'aura 
de ce qui a fait lew- glorieuse carrière ), mais il 
nous senible qu'une explication plus rationnelle 
peut ètre apportée, d'autant plus intéressante 
que de nature au surplus à permettre de mieux 
expliciter la portée réelle de la réforme. 

Cette explication tient dans la méprise qu'il 
nous parait y avoir chez beaucoup de membres 
des corp supprimés, en particulier du corps 
diplomatique et du corps préfectoral, entre 
ce qui est réellement supprimé et ce qu'ils 
ressentent cornme supprimé et déplorent. Ce 
qui est supprimé ce sont les corps, dans leur 
acception tatutaire et juridique, c'est-à-dire 
en tant que mode d'organisation de la gestion 
admini trative de la haute fonction publique, et 

(4) P. Gautrnt, � Ln mìse en c,ctinction dc la diplomati'e•, &r>ir, 
n' 515,juin-juillct2022, p. 112. 

(5) On a pu constoter, à entondre d'anciens mioistres, d'anciens 
nrobnssndeurs et nutres tnlons rouge& tcpn:ndn: le m�me lciunoriv, 
combien celui-ci était intériorisé. 
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rien que cela<6l. Ce qui est déploré, ce semble 
etre bien davantage les corps dans leur dimension 
extrajuridique, d une tout autre nature, qui fait 
d'eux les porteurs, voire les garants, d'une iden
tité professionnelle et d'un savoir-faire acquis 
dao le temps, par compagnonnage, sorte de 
référence collective pou.r tou ceux qui ceuvrent 
dans 1a filière profess.ionnelle concernée. Autaot 
d éléments bien dans JaJigne, soit dit eri passant, 
des corporations d' Ancieo Régime, dont !es 
corps sont une prolongation dans l'organisation 
administrative. Le corps se trouve ainsi érigé, 
non sans une certaine légitimité, en une institu
tion, voire en pilier de Ja République<7>. 

On sait que c'est à partir de cette acception 
que beaucoup d'observateurs ex'térieurs se sont 
fait une opinion sur la réforme, et ont pu expri
mer leurs doutes. Reste, et c'est là oò est la 
méprise, que ce sont les seuls corps juridiques 
qui sont supprimés, et qu'il n'y a aucune raison 
que les corps et ce dont ils sont portefils en tant 
que référence identitaire et expressioo d'une 
compéteoce professionnelle en soient affectés. 
Il y aura toujours une administration préfec
torale ou une administration diplomatique (la 
Carrière!) il y aura toujours une lnspection 
généraJe des finances, et la marque employeur 
qui s y l'attache. On pourra toujow-s faire carrière 
dans la fonction considérée, y multiplier les expé
riences et affectations, s y former dans Jes pas des 
amés<8>, et on pourra bien sur revendiquer de ce 
fait d'appartenir à la longue lignée prestigieu e 
de tous ceux qui ont assumé les memes fonctions 
dans I rustoire. On e retrouvera au demeurant 
exactement dans la situation qui a prévalu avant 
finstauratioo en 1946 d'une fooction publique de 
carrière, et la création des corps au sens juridique 
du terme. Les bauts fonctionnaires nommés à
cette époque sur !es emplois en question (donc 
de sous-préfet, de ministre plénipotentiaire ou 
d'inspecteur des finances) étaient soumis non 
à un régime de corps, mais à un simple régime 
d'emploi, d'ailleurs moins protecteur que les 
statuts d'emploi de la réforme en cours. Ce qui 
n'empecbait pas de parJer de corps préfectoraJ ou 

(6) Un décrol portnnr statul d'un eorps comport" es.sentiellemcm 
uois grnnds types de dispo�i1ions : Ics emplois nu�quels le corps a 
v0c111ion à pourvoir, Ics modalhés de re0ru1emcn1 dans le corps et le 
déroulemcnt ndministmlif de la carrièn,. 

(7) Voir l'appel lanci\ par un «coUectif de pr�dc50 préfc1s hanomires� 
dans l'édltion du Mo11de du 21 mni 2021 : «Mo11sieur le, Présidcnl, 
préservcz le corps préfcctoraJ, piller dc la République. � 

(8) ùi différcnco tsl quc la carrière ne se fera plus sur des rails. 
Elle scm à construirc, sous l'égide des gestionnaires dcs dépuncments 
mlnistérìels concemés. Mllis quelle est l'orgnnisation qui, aujourd'hui, 
peut garantir su.i: cndresqu'elle w:rute une cnrrière mir In durée d'une 
vie prof�fonnellc, sans rendcz-vous intcrmédiairei;? 

de corps diplomatique, et ce qui n'empèchait pas 
ces corp d'avoir à l'époque une aura au moins 
équivaJente à celle d'aujourd'hui. Dans tous !es 
pays, au demeurant on parie de corps diploma
tique à propos des emplois de diplomates, bien 
qu'il n'existe pas de corps au sens juridique du 
terme. Et Thomas Pesquet se revendique, sans 
que cela étonne, de l'appartenance au «corps des 
astronautes européens(9>>>. 

Il ne résulte pas de ce qui précède que la dispa
rition des corps parce que limjtée à l'acception 
juridique, serait sans incidence en tant que teUe. 
Mais il s'agit d'un autre problème, distinct de ce 
qui précède. C'est l'objet de ce qui suit. 

Les enjeux de gestion : affaire 
de principe ou de pratique? 

Ces ambigtiìtés levées, on peut en venir à l'in
terrogation de fond qui est celle de savoir ce que 
l'on peot attendre ou redouter in fine du cbao
gement de modèle voulu par Jes gouvemants 
dans la gestion de la haute fonction publique. 
11 est silr qu'il est bon de cbanger de logique 
de gestion, encore faut-il que cela se fasse sans 
que !'on y perde, en terrnes de professionna
lisme, d'attractivité et d'efficacité, sans risque 
donc d affaiblir l'État, et en étaot à la hauteur 
des ambitions gestionnaires affichées (pour 
mémoire, elon l'ancienne ministre chargée de 
la fonction publique : « la diversification des 
parcour professionnels et des expériences», «le 
bra, age des pr .fils », la possibilité de « placer 
en pennanence les bonnes compétences aux 
bons endroits, s-ans que ni l'État employeur ni 
le baut fonctionnaire ne oient entravés par des 
rigidités statutaires ou des pesanteurs sociolo
giques » ). Lourds défì , qui restent à relever. Si 
au moins on en avait évalué sérieusement les 
risques et !es chances ! 

Lacra-intelaplusrécurrenteestcelledelaperte 
de professionnalisme, par suite d'une moindre 
garautie de continuité dans !es fonctions, en 
particulier du fait d obligations de mobilité qui 
seraient accrues<10> et d'une moindre visibilité 
sur la façon de construire des carrières dans la 
durée (la carrière era fonction des nominations 

(9) P. Banhélémy, •Thamas Pe.'l(jucl pnrépour un nouveau décoUnge 
vcrs )'espnce: "On sai1 qunnd ça va fairc mal, qunnd ce sera fong, qunnd 
et sera dillkile"» L,, Momfe, 21 avril 2021. 

(10) Une obligntion imposée pour le.< changcments dc gradc au 
scin du corps des administratcurs dc l'État, dont lo portée ne sauro Il 
i!lre surest.imée. Camme il y n deux gmdes dans cc corps, il s'ensuil 
l'obllgation pour Ics hauts fonctionnaires d'cxercer des fonclions 
d!ffércntes à dellX rèprises dans lcur c:arrièrc. Pas dc quoi s'alarmcr 
out re mesure d'une distcnsion du cordon ombilical I 
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successives, d'où l'appréhension d'une course
d'obstacles incessante et déstabilisante). Yienl
s'y ajouter la crainte d'une plus grande poro•
sité à l'arbitraire et à une gestion à la faveur,
accrue du fait déjà évoqué de l'ouverture à des
contractuels de tous les emplois en cause. U y a
encore la crainte de la pertc d'attractivité de la
haute fonction publique, issue tant de la dispa•
rition de l'accès direct en sortie de l'INSP aux
emplois jugés les plus prestigieux que du senti
ment de plus d'aléas et de délais pour rejoindre
la filière conforme à sa vocation, ce qui pourrait
inciter certains candidats potentiels à choisir
une autre voie.

Toutes ces inquiétudes sont aisément compré
hensibles, et elles ne doivent pas etre sous-es
timées, mais la sagesse conduit à !es relativi
ser. li serait en effet exagéré de penser que
les problèmes ainsi posés seraient inhérents à
une gestion sur la base d'emplois fonctionnels
et de statuts d'emploi, par différence avec une
gestion par corps, et qu'ils seraient insurmon
tables. Il s'agit moins, selon nous, d'une affaire
de principe que d'une affaire de gestion. On
peut d'ailleurs s'étonner de la vision idyllique de
la gestioo des cadres supérieurs de l'Etat daos
le régime des corps, qui serait la garantie de
carrières fluides et sans interférence de la faveur
du prince. Ces corps soni davantage connus
pour ètre sources de cloisonnement et de rigi•
dité, et pour induire une gestion administrative
aonihilant à la longue tout effort de gestion
personnalisée. lJs n 'ont jamais empeché que la
proximité du pouvoir soil le meilleur accélé
rateur de carrière. Les membres des corps se
souvienoent certaioement par ailleurs des pleurs
et grincements de dents qui ont accompagné
bien souvent tant les amphis gamisons de fin de
scolarité à l'ENA (difficile de prétendre que le
classement est l'exact reflet des vocations) que
Ics «mouvements» préfectoraux ou diploma
tiques et !es «placardisatioos» diverses. Tout
cela est bien connu et n'appelle pas de commen
taires supplémentaires. Il est, de toute façon,
difficile de croire que, pour que les compé
tences nécessaires dans une fonction donnée
soient bien gérées, il faille absolument que ces
compétences soient concentrées dans un corps
donné, du début à la fin d'une carrière. On pcut
certainement avoir un résultat au moins équiva
lent avec des emplois fonctionnels bien définis
et des slatuts d'emploi qui précisent, comme
c'est le cas, les conditions pour y prétendre et
y évoluer (donc y construire une carrière), en
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permettant au surplus un plus rand brass�ge
des expériences et des profils. N est-ce pas la le
fondement méme de toute bonne gestion des
ressources humaines? N'est-ce pas ce qui se
pratique daos la plupart des pays de démocratie
libérale, sans que leur haute fonction publique
ne s'en trouve affaiblie? C'est au demeurant
ce que les gouvemants assignent aonée_ ap�ès
année, depuis bien l�ngtem�s, comme obJectif à
la gestion de la fonct100 publiquc. Proba_blement
est-il temps de passer aux �avaux _pra�1ques, et
d'en venir à la seule questtoo qui vaille, celle
de la qualité et de la fìabilité �e cette n?uveUe
aestioo. 11 est à cet égard de véntables enJeUX, et
donc des points de vigilance, comme nous a�ons
le voir. Et il nous semble que les hauts fonction
naires seraient bien inspirés de concentrer leur
attention sur ces points plutot que de camper
sur la défense et l'illustration des corps.

Points de vigilance pour réussir 

En l'état d'avancement de la mise en reuvre de 
la réfonne, il para1t bien difficile de préjuger des
conditions de sa réussite et des pierres d'achop
pement sur lesquelles elle peut buter. On peut
toutefois avancer, sans étre devio, d'une part que
la pierre d'achoppement majeure est celle de la
conflance que les hauts fonctioonaires pow:ront
nourrir dans le nouveau système, et d'autre part
que beaucoup dépendra de la bonne articulatioo
des roles entre échelon ministériel et échelon
intenninistériel de gestion, et du professionna
lismc des gestionnaires à ces deux niveaux.

La connance est capitale. Plus, en effet, les
nominations et les carrières sont détenninées par
des appréciations et des décisions successives et
non par des semi-automatismes, plus il importe
que ceux qui en sont l'objet soient convaincus de
leur bien-fondé. Cette co.nfiance se jouera sur
deux plans. En premier lieu, celui de l'impar
tialité de fonctionnement du système, y compris
pour ce qui est du ressenti que pourront en avoir
les hauts fonctionnaires. On sait combien ceux-ci
sont sensibles au sujet et redoutent la partialité
et la politisation, au po .int d'agiter le chiffon
rouge du système des dépouilles à l'américaine.
Il y a du fantasme dans ces réactions, mais aussi
le fruit d'une bonne dose d'expériences malheu
reuses. Les pouvoirs publics en semblent incon
testablement conscients. En porte témoignage
le contenu des statuts d'emploi qui multiplient
les précautions, au travers de comités d'audi
tions et autres procédures de filtrage. Il reste à
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faire vivre ces dispo itifs. Cauteur de ces lignes, 
ancien président de la commission chargée de 
vérifier l'aptitude aux fonctions d'inspecteur 
général des candidats proposés par le gouver
nement, peut témoigner que les verrous bien 
tenus sont efficaces<11>. Il nous parrut qu'il n'y a 
en soi aucune raison de penser que donner plus 
de marge de responsabilité aux gestionnaires de 
ressources humaines débouche inexorablement 
sur plus d'arbitraire, et que le défl ne peut etre 
relevé. Il n'est tout de meme pas dit qu'il faille, 
pour conjurer la faveur s'en remettre à un 
système d'intelligence artificielle pour gérer des 
hommes. 

Le deuxième pomt sur lequel se jouera la 
confiance tient à la qualHé intrinsèque des 
décisioos de gestion, celle de leur pertinence 
professionnelle au sens de bonne adéquation 
profil-poste au moment des nominations et des 
mutations, et celle, plus exigeante encore, de 
bonne réponse aux attente des uns et des autres, 
notamment dans la prise en compte des vocations 
et dans l'accompagnement profe ionnel. La 
réforme se veut ambitieuse sur ces deux objec
tifs. C'est tout J.'enjeu d'un basculement d'une 
gestion administrative à une gestion des emplois 
et des compétences. Impossible d'en traiter en 
quelques lignes, mais on pressent évidemment 
combien sur ce point la confiance est à construire 
sur la durée. 

Une échéance sera déterminante, celle des 
premières affectations des lauréats de l'INSP 
dans !es différents emplois accessibles en fin de 
scolarité, sur la base, non du classement, mais 
du dispositif d'appariement évoqué plus baut, 
mis en piace par le décret du 25 janvier 2023. Ce 
di positif se propose le Graal. Il est censé combi
ner compétences acquises, projet professioonel, 
motivation et préférences des administrations. 
Sa complexité est à la mesure de l'enjeu. On 
ait !'attente et les préoccupations des lauréats, 

et l attention que les pouvoirs publics portent 
à cette étape. La façoo dont ceJa va se passer 
constituera un verdict majeur du bien-fondé de 
la confiance attendue. 

S'agissant de la question de la bonne arti
culation des ròles entre échelon ministériel 
et échelon interministériel de gestion, c'est 
une tout autre problématique. Pour que le 
nouveau système puisse fonctionner, il faut 
en effet que les ministres aient une véritable 

(11) Voir M. Pochard, « Requiem pour le tour extérieur du 
gouvernement»,AJDA, 2021/30, p. 1726-1736. 

mattrise de leurs ressources humaines; c'est 
le gage pour eux de pouvoir mener à bien 
leurs missions. Alnsi le veut le principe fonda
mental bien connu selon lequel «qui gère les 
missions doit gérer les hommes ». Et il faut, 
i l'oo ne veut pas que les ambitions de la 

réforme, de diversification des parcours et de 
brassage des profils, et plus généralement de 
dynamisation de la gestion, ne soient perdues 
de vue, que l'écbelon interministériel dispose 
de prérogatives fortes de pilotage et d'encadre-
ment et les assume. 

Sur le premier point, le respect du principe 
de responsabilité première des ministres dans 
la gestion de leurs ressources hurnaines peut 
etre regardé camme acquis. Les mi.nistres ont 

· à la fois la gestion budgétaire de leur emplois
(emp!ois du corps de base des administrateurs
de l'Etat et emplois fonctionnels eux-memes)
et la gestion des hommes appelés à occuper
ces différents emplois. 11s ont donc la main sur
leurs ressources humaines, meme s'ils doivent
pai:tager avec un échelon interministériel. Ils
ne disposent certes plus de corps propres qui
leur soient rattachés, mais ils ont avec !es statuts
d'emplois fonctionnels un cadre qui nous parait
tout au si efficace pour se constituer des viviers
de hauts fonctionnaires, organiser des carrières,
attirer des talents, repérer des hauts poten
tiels... Le caractère structurant des tatuts
d'emplois, évoqué plus haut, n'est pas qu'un
vain mot. Quand les ministres et les hauts fonc
tionnaires se !es eront appropriés, plutòt que
de le,., bouder, ils s'apercevront qu ils o ont pas
peidu par rapport aux statuts de corps.

A l'écbelon interminjstériel, c'est une autre
affaire. S'il est un maillon qui peut se révéler
faible c'est celui-là. Tout est à construire.
D'ores et déjà une délégation inJerministérielle
à l'encadrement supérieur de l'Etat (DIESE) a
été créée par décret du 24 décembre 2021, ratta
chée à Matignon, chargée « de coordonner et
d'animer la politique des ressources humaines
en matière, d'encadrement supérieur et diri
geant de I Etat» et abondamment pourvue de
missionsf12l. Un «comité de pilotage tratégique
de l'encadrement supérieur », orte de garant de

(12) Élaboralion des lignes directrices dc gestion, WtcUc de l'INSP. 
miseen ceuvrc des actions d'accompagnement individualistercollectif 
des cndres dirigcanta Cl ngcnts ayant vocation Il Cl(ercer = emplois, 
accornpagnemcnl dc.� ministèrca dans la mise cn ccuvrc de lcurs 
poliliqucs d'encadremcnl supéricur, s'assurc de In prof essionnalisation 
des procédures de recrutement, développe l'analyse comparativo cl 
l'échonge des bonnes pnuiques, définil les orienta1io11sstm1égiques de 
fonnnlion initlale e1 con1inue dcs cndres dirigeants. 
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l'esprit de la réfmme, a par ailleurs été mjs en 
piace. La DIESE pourra s'appuyer sur des « délé
gués ministériels à l'encadrement supérieur» 
présents dans chaque ministère et «chargé: de 
coordonner et de mettre en reuvre la politique 
ministérielle des res ources humaines en matière 
d'encadrement supérieur dans le cadre de la 
politique interministérielle fixée par la déléga
tion intermini térielle». Einterrogation majeure 
réside dans la capacité de cet échelon interminis
tériel d'assumer sa mission. Le problème tient 
à ce que le pa é ne plaide guère en faveur de 
ce niveau interminfatériel tant il s'est montré, 
dans sa ver ion ancienoe un ventre mou, ainsi 
dans la gestion des administrateurs civils et de 
l'encadrement supérieur (sous-directeurs ·et 
chefs de service d'administration centrale). Cela 
dépendra déjà des moyens, du savoir-faire et de 
l'autorité dont disposera la DIESE. Ce n'est pas 
gagné. Nou en somme à l'heure actuelle, pour 
ce qui est des seuls effectifs à une équipe de 
l'ordre de vingt à vingt-cinq personnes ce qui 
parait pour le moins léger au regard de l'am
pleur des mission , m�me si l'on ajoute !es délé
gués ministériels. Le Senior Civil Service, qui a 
une mission comparable en Grande-Bretagne 
est infinimeot plus doté. On peut souhaiter que 
cela soit rapidement corrigé. Mais cela dépen
dra tout autaot de l'implication politique de 
Matignon, qui seul peut asseoir cette créclibilité 
et cette autorité de la DIESE. Parei! eogage
ment de Matignon n'est malheureusement pas 
dans la tradilion. Le réflexe y est davantage de 
s'en remettre totalement aux rninistres, surtout 
lorsqu'ils sont puissants, pour la gestion de leur 
encadremeot. 

Il y a là une révolutioo copernicieone à opérer. 
Le risque est de retomber dans !es errements du 
passé, et donc dan un suivi interministériel fait 
de pur formalisme. Ce serait préjudiciable, car 
cela pourrait faire perdre son sens au système. 
Il est bon d'afficher des ambitions elon de 
beli lignes directrices de gestion interrni
nistérielle ( circulaire du Premier ministre du 
20 avril 2022) ou de prévoir, camme cela est 
fait dan les statuts d'emploi, des dispositifs de 
suivi et de régulation, sous forme de comités 
d'audition et autres organes collégiaux appelés 
à interverur dans !es processus de décision, et 
chargés de garantir le respect des ambitions de 
la réforme et l'impartialité du nouveau ystème 
de gestion. Encore faut-il, comme évoqué plus 
haut, que la machine suive et que ces organes 
remplissent leurs missions. Or qui dit «comité» 
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ne dit pas nécessairement « imagination » et 
«courage». Le seul paravent au déraillement 
de ce système, constitué par ces règles de form�
et par ces comités, ne peut donc s1.Jffu-e. Ce qu il 
faut impérativement, c'est un échelon inter
mìnistériel qui puisse incamer par lui-meme 
les vertus du nouveau système. D serait erroné 
de penser qu'en la matière l'intendance suivra 
d'elle-meme. Là e t peut-etre le talon d'Achille 
de la réforme. 

En définitive donc, cette réforme ne mérite 
ni excès d'honneur ni excès d'indignité. Récuser 
par principe le nouveau dispositif d'emplois 
fooctionnel n'a pas grand sens. Ne pas voir 
ce qu'il suppose pour ètre mené à bien sans 
pertes en ligne serait tout aussi grave. Il n'est 
certes pas de politique san risque, mais il est 
des politique sans chances ou dont les chances 
sont compromises faute d'etre conduites avec la 
vigilance et le suivi qui s'impo ent. On en sait 
quelque chose dans notre pays. l!eofer est pavé 
de bonne intentions. Bo l'espèce il convient 
d'etre d autant pJus atteotif que, par-delà la 
seule haute fonction publique, ce qui est en 
cause est la capacité de l'État à as umer plei
nement son ròle. En ces temps où les périls 
redoubleot, qu'il nous soit permi d'insister sur 
ce dernier point en conclusion. Chaque jour 
montre combien était juste I intuition du grand 
écrivaìn et essayiste allemaod Emst Jiinger 
lorsqu'il prophétjsait, à propos du XXJ0 siècle, 
qu'il serait «le siècle des titans», eo référence 
à ces demi-dieux de l'Antiquité qui défiaient !es 
dieux, et qui ont nom aujourd'hui pandémies, 
c_hangement climatique, menaces nucléaires, 
Etats voyous, maitrise incontròlée du vivant, 
capitalisme sauvage, concurrence exacer
bée ... lo.utile de dire qu'il faudra pour ma1tri-
er ces titans et éviter que le monde ne conti

nue à «naviguer à vue, au bord de l'abtme» 
(Miche! Rocard), qu'il y ait dans chaque État, 
et au niveau interétatique, des institutions 
et des hommes à la hauteur de la menace, ce 
qui ignifie tout particulièrement, auprès des 
responsables politiques, encore et toujours, des 
hauts fonctionnaires d'une trè haute qualité 
professionnelle et d'une très haute coaception 
de leur rnissioo. Oui, donc, à la réfor_me de la 
haute fonction publique, mais à condition que 
tout soit fait pour qu'elle soit, dans sa conduite, 
à la hauteur des ambition et des promesses 
ans perte d'excellence ni d'attractivité. 
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